
DESCRIPTION / CONTENU
Mercredi : les entreprises en difficulté après le COVID et la
réforme de 2021 : conseils à l'avocat en ma�ère de
restructura�ons amiables et judiciaires des entreprises.

Jeudi : Les nouvelles "classes de par�es affectées" créées par la
réforme de 2021 : impact théorique et impact sur la pra�que de
l'avocat.

MODULES PROCÉDURES COLLECTIVES
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DROIT COMMERCIAL,
DES AFFAIRES ET DE
LA CONCURRENCE

Avocats

Aucun

Toute inscription devra être
envoyée une semaine au moins
avant la date de la session et ne

sera prise en compte qu’à
réception de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun
remboursement en cas de

désistement inférieur à 30 jours

RÉF :
DATE :
DURÉE :

PRÉ-REQUIS :

HORAIRES :

TARIF :
NIVEAU
:

PUBLIC :

FORMATEUR :

UG23-JCO / UG23-MCO

22 et 23 novembre 2023

4h

08:00 > 12:00

Pack Univ

Perfectionnement
et expertise

M. Erwan Merly,
administrateur judiciaire
Mme Karine Lemercier,
maître de conférence

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE

Deux ateliers sur les procédures collec�ves, pour un public
confirmé.

Mise en situation

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE
L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement Autre...

Démonstration / exercices

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES
Power Point

Revue de JP

Textes

Jeux

Autre...

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE
L’OBJECTIF

X

Quiz ou QCM

Mise en situation Restitution

Autre…

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.

X
X

X
X


